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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DE LA PECHE 

COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 
DG VI 
Rue de la loi 130 

В 1049 BRUXELLES 

"A l'attention de M. " 

Objet : Projet de règlement concernant 
les modalités relatives au contrôle 
de ta qualité de bananes.^ Ł1J.W Jrt.. 

Paris, le 2 1 MOV. \m 

Suite à l'adoption de la norme communautaire relative à la banane, la 
Commission a proposé, lors du comité de gestion du 10 novembre dernier, un premier 
projet de règlement relatif au sujet cité en objet, l'ambition étant de mettre en oeuvre le 
dispositif vise au 1 er janvier 1995, 

L'examen de ce projet appelle de la part de la France les observations ci-après, 
dont certaines ont déjà été évoquées lors du comité de gestion prečite. 

En préliminaire, il convient de rappeler que, dans la logique de la position 
affichée. lors de la discussion sur la norme communautaire, les autorités françaises 
souhaitent que soit institué un règlement de contrôle de conformité complet, cohérent et 
efficace. 

Dans cette optique, le souci d'allégement du texte, mis en avant par la 
Commission, ne devrait viser que des dispositions d'ordre administratif et non des 
éléments d'ordre technique, sous peine de dénaturer la portée des dispositions proposées 
ainsi que l'efficacité du contrôle de qualité. 

, Deux éléments principaux ont été mis en avant par la délégation française lors 
du comité de gestion du 10 novembre dernier : 

- la mention conservée, contrairement aux engagements pris par la Commission pour 
trouver une solution adaptée, du contrôle au stade du premier port de débarquerhent dans 
la Communauté, et non au stade sortie hangar de conditionnement, pour les produits 
communautaires, 

- la non-possibilité donnée aux opérateurs d'être exemptés des contrôles officiels s'ils 
offrent des garanties de qualité suffisantes, sous la surveillance des services autorisés de 
l'Etat-membre (convention d'auto-contrôle). 
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Sur le premier point il est rappelé que dans un courrier du 9 juin 1994, adressé 
à la Commission, ia France jugeait déjà inopportun l'alignement proposé du stade de 
contrôle de conformité aux normes pour les bananes communautaires sur celui afférent 
aux bananes de pays-tiers. 

En effet, le stade sortie hangar de conditionnement apparaît le plus approprié 
pour les bananes communautaires, en pleine cohérence notamment avec les dispositions 
prévues à l'article 12 du règlement ^404/93 et par le règlement n0! 858/93, relatif à l'aide 
compensatoire de perte de recette, donnant toutes garanties de contrôle, d'ores et déjà 
réalisés à l'expédition sur une production communautaire. 

En effet, par ces dispositions, le stade sortie hangar de conditionnement est 
retenu comme représentatif pour la vérification des quantités commercialisées, conformes 
aux normes communautaires, ou nationales comme actuellement. 

Ceci permettrait par ailleurs de commercialiser des bananes vertes à destination 
de l'Europe continentale et des bananes jaunes sur les marchés locaux où il n'y a pas 

φ forcément de passage en mûrisserie. 

Pour les bananes en provenance des Antilles, le contrôle de conformité aux 
normes au stade du débarquement portuaire apparaît, par ailleurs, techniquement difficile 
et source de complications administratives et financières pour les opérateurs, car ces 
bananes sont essentiellement transportées en conteneurs, sans fractionnement des lots 
jusqu'en mûrisserie. 

C'est, en effet, actuellement à la sortie des hangars de conditionnement, en 
station ou en centre de contrôle, et aux stades ultérieurs de commercialisation 
(entrée/sortie mûrisserie, commerce de détail) que sont opérées les vérifications sur ia 
qualité et la quantité des bananes commercialisées. 

Il convient donc de retenir, pour ce contrôle, le stade sortie hangar de 
conditionnement ou, pour le moins, de laisser aux Etats-membres producteurs le choix de 
recourir'au contrôle au stade débarquement ou sortie hangar de conditionnement, compte 
tenu des différentes modalités de mise en marché des bananes communautaires, 
alternative d'ailleurs prévue par l'article-4-§ 1 du règlement CEE ^2251/92 du 

•
29/07/1992, relatif aux contrôles de qualité des fruits et légumes frais, dont la Commission 
s'est largement inspiré pour ce projet de règlement "banane". 

Comme s'y est engagée la Commission, de par sa déclaration lors du comité de 
gestion du 29 juin 1994, prévoyant que "le contenu des modalités particulières aux produits 
communautaires sera examine ultérieurement dans le cadre d'un règlement concernant les 
mesures de contrôle des normes", une solution adaptée à ce problème doit ainsi être 
trouvée. 

Sur le second point, le projet de règlement "contrôle" ne mentionne aucune 
disposition propre a la possibilité d'exemption des opérations de contrôle à l'expédition, 
avec délivrance d'un certificat d'exemption, pour les opérateurs présentant un certain 
nombre de garanties sous surveillance des services officiels de l'Etat-membre. 

Il conviendrait donc, à l'instar de ce qui est prévu à l'article 6 du règlement CEE 
n0 2251/92, de prévoir un article spécial sur la procédure d'exemption de notification, 
permettant d'offrir cette possibilité. 

I 
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Pour le reste du projet de règlement, les autorités françaises souhaitent voir 
prises en compte les observations suivantes : 

- article 1 : il conviendrait de faire référence à l'article 3 § 2 du règlement CEE 
na4Q4/93, prévoyant un contrôle de conformité par les organismes désignés par les 
Etats-membres, 

- article 2 : le 1er paragraphe de cet article devrait également retenir les dispositions 
visées à l'article 2 sous m), n),o) du règlement CEE n02251/92I relatives à fa définition 
de termes concernant l'échantillonnage et retenues par la norme internationale ISO 
874 sur l'échantillonnage des fruits et légumes. 

En conséquence, devrait être adaptée la rédaction des articles 3 § 1,2,5 et 9 (en 
reprenant les dispositions prévues, en ce même article, par le règlement ^2251/92), en 
intégrant les notions d'échantillon global et d'échantillons réduits, les procédures de 
contrôle pour la banane étant identiques à celles retenues pour les fruits et légumes frais. 

- article 3 : outre les remarques précitées, il conviendrait de supprimer, au 3è §, la 
référence aux importateurs, incluse dans celle d'opérateurs. 

Par ailleurs, les bananes pouvant présenter des défauts internes dont la mise en 
évidence ne peut se faire que par destruction ou coupe du fruit, l'intégration dans le projet 
de règlement des dispositions prévues par le Sè § de l'article 3 du règlement ^2251/92 
s'impose. 

De même, la maturité fait partie des critères minimaux de qualité et il convient, à 
ce titre, de prévoir la référence aux instruments et méthodes de détermination de la 
maturité, fixés par la norme de qualité, même si ceux-ci n'y sont pas encore definis. La 
couleur-de ('epiderme et celle de !a pulpe des fruits, par référence à une échelle 
coiorimétrique sont, en effet, couramment utilisées (article 3 § 7 du règlement n02251/92). 

Enfin, le 8è § de l'article 3 devrait prévoir en cas de non-conformité la maîtrise 
du lot non-conforme par le contrôleur (article 3 § 12 du règlement ησ2251/92) et le 9è § 
disposer du fait que l'organisme compétent n'est pas tenu de restituer les éléments de 
l'échantillon global qui ont été détruits lors du contrôle. 

* article 4 : le stade de contrôle des marchandises communautaires devrait être 
modifié (cf. supra). 

- article 5 : cet article devrait prévoir la délivrance d'un certificat de conformité pour les 
exportations (par exemple, sur les pays de l'Est) et comporter une disposition 
particulière aux centres de contrôles afin de tenir compte des centres d'empotage aux 
Antilles (cf. article 7 du règlement n02251/92). 

Un article spécial sur la procédure d'exemption de notification devrait être prévu (cf. 
supra). 

- article 6 : devrait être ajouté un 3è § couvrant les obligations des organismes agréés 
vis-a-vis des organismes compétents (cf article 5 § 3 du règlement n02251/92). 
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De même, un article supplémentaire devrait prévoir ies échanges 
d'informations entre services de contrôle communautaires sur les cas de non-
conformité de marchandises communautaires ou de pays-tiers, permettant une réelle 
efficacité des contrôles. 

Enfin, il conviendrait de reprendre en annexe le modèle de certificat de 
conformité relatif aux fruits et légumes frais afin de simplifier la gestion des stocks 
d'imprimés et d'être en concordance avec les modèles СЕЕ/ONU et OCDE, ceci allant 
dans le sens de la simplification souhaitée par la Commission. 

J-θ Sotis-Dlrecteur des Productlbnf 
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